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En mars 2008, notre Žquipe a ŽtŽ
Žlue sur un projet municipal

qui comportait dix engagements.
Certains sont faciles ̂  mettre en
place, dÕautres demandent du
temps, des Žtudes et des dŽpenses
quÕil convient de programmer.
Quoi quÕil en soit, depuis notre ins-
tallation ̂  la mairie, je veille per-
sonnellement ˆ ce que soit menŽ ̂
bien ce contrat que nous avons
passŽ avec la population.
En quelques mois, nous avons
rŽussi le regroupement intercom-
munal des ÒTerres de SiagneÓ, crŽŽ
l Õ O ffice Municipal des Sports,
redonnŽ vie ̂  lÕOffice du To u r i s m e ,
finalisŽ le cahier des charges pour
lÕŽtude du Plan Local dÕUrbanisme,
engagŽ les Žtudes pour les gros
investissements des installations
sportives et culturelles.
Dans le m•me temps, nous avons
mis en place des outils dÕinforma-
tion : Journal municipal, Lettre du
maire, site internet reconstruit et
mis ˆ jour. Nous avons prŽparŽ
lÕorganisation de nouvelles instan-
ces consultatives comme les
ComitŽs de quartiers et le Conseil
municipal des jeunes.LÕanimation
culturelle et festive bat son plein,
alternant concerts, thŽ‰tre et exposi-
tions : des manifestations qui rempor-
tent un franc succ•s, menŽes  souvent

avec le concours des associations.
Par contre, nous avons conscience
du travail qui reste ̂ faire dans des
domaines depuis trop longtemps
nŽgligŽs . Faciliter et  sŽcuriser les
dŽplacements restent une de nos
principales prŽoccupations et nous
avons engagŽ ˆ  ce sujet une
rŽflexion avec les services du
Conseil gŽnŽral. Quant aux itinŽ-
raires pietonniers, ils sont pris en
compte lors de chaque rŽfection de
chaussŽe par la crŽation de trottoirs
ou dÕespaces amŽnagŽs. 
Des logements pour actifs sont
envisagŽs au droit de la maison
Cauvin, dans le cadre de lÕamŽna-
gement du centre ville, et nous exa-
minons dÕautres pistes dans lÕŽtude
du Plan local dÕhabitat. Nous som-
mes Žgalement attentifs au dŽve-
loppement Žconomique, dans le
cadre de la CommunautŽ de com-
munes dont il constitue une com-
pŽtence obligatoire.
Nous reviendrons sur ce bilan et les
actions en cours lors de la rŽunion
publique que nous envisageons de
tenir dans le courant du mois
dÕavril. Nous comptons sur votre
participation pour nous faire part
de vos remarques et de vos sugges-
tions

Fran•oise Brousteau
Maire de Peymeinade

ÒTerres de SiagneÓ :
le Conseil de communautŽ
Žlit son bureau
Le premier conseil de communautŽ, qui
sÕest tenu le 6 janvier ̂ Saint-CŽzaire, a
procŽdŽ ˆ lÕŽlection du prŽsident et des
vice-prŽsidents. 

Un Conseil municipal des
jeunes en 2009
28 jeunes de 8 ̂  17 ans sont Žlus par
leurs pairs, pour reprŽsenter leur gŽnŽ-
ration au sein de cette assemblŽe. Le
groupe de travail ÒJeunesseÓ, composŽ
dÕŽlus, dÕenseignants et de parents
dÕŽl•ves, Žlabore actuellement le rŽgle-
ment des Žlections et du fonctionnement
du Conseil municipal des jeunes.

Biblioth•que fermŽe pour
cause de ÒdŽsherbageÓ
Un terme barbare mais consacrŽ lors-
que lÕon proc•de au dŽclassement des
collections. Cette opŽration nŽcessite
une fermeture jusquÕau 3 mars.. 

Exposition Bastelica ˆ la
mairie
La salle des mariages de la mairie a
accueilli du 17 au 31 janvier une ving-
taine dÕÏ uves des sÏ urs Bastelica,
artistes peymeinadoises dont la renom-
mŽe ne cesse de sÕŽtendre.Les visi-
teurs ont apprŽciŽ le choix contrastŽ des
tableaux qui m•lent le figuratif et lÕabs-
trait, et des reprŽsentations souvent
Žtranges qui ne sont pas sans Žvoquer
les ma”tres du surrŽalisme.

Tenir nos engagements !
PEYMEINADE

SupplŽment du Journal Municipal



Pour que les collections propo-
sŽes au public par la biblio-

th•que restent attractives et
rŽpondent au besoin de la popula-
tion, elles doivent
faire lÕobjet dÕun tri
rŽgulier qui tienne
compte, entre autres,
de lÕŽtat des ouvrages,
du temps ŽcoulŽ sans
pr•t, de leur valeur lit -
tŽraire ou documen-
taire.
Les ouvrages et docu-
ments de la biblioth•que sont pro-
priŽtŽ de la commune et inscrits ̂
lÕinventaire. Ce travail nŽcessitait
d•s lors une autorisation du
Conseil municipal qui fut donnŽe
par dŽlibŽration en sŽance le 18
dŽcembre dernier.
LÕopŽration est menŽe avec lÕas-

sistance de la mŽdiath•que dŽpar-
tementale qui met gracieusement
ˆ  notre disposition, outre ses
compŽtences, des moyens

humains et un logiciel
en vue de lÕinformati-
sation qui suivra et
permettra un fonction-
nement en rŽseau avec
les biblioth•ques des
communes voisines.
Les ouvrages dŽclas-
sŽs seront proposŽs
aux associations, la

prioritŽ Žtant donnŽe aux associa-
tions caritatives.
Ce travail  nÕa jamais ŽtŽ fait ˆ
Peymeinade et nŽcessite la ferme-
ture de la biblioth•que pour une
pŽriode dÕun mois. Un dŽsagrŽ-
ment qui sera compensŽ par une
meilleure qualitŽ de service.

re ÒTerres de SiagneÓ
Election du bureau

Le Conseil communautaire
rŽuni le 6 janvier 2009 a Žlu :

PrŽsident:
Maxime COULLET, Conseiller
gŽnŽral, maire de Saint-CŽzaire
sur-Siagne

Vice-prŽsidents :
Fran•oiseBROUSTEAU, maire
de Peymeinade, Jean-Marc
DELIA, maire de Saint-Vallier-
de-Thiey,Dominique BEGARD,
maire du Tignet, Pierre 
BORNET, maire de Cabris, Jo‘l
PASQUELIN, maire de SpŽra-
c•des, Fran•ois D E L E TA N G,
adjoint au maire de
Peymeinade, dŽlŽguŽ ̂ lÕinter-
communalitŽ.

ENBREF
DŽsherbage des collections ̂  la
biblioth•que municipale

Belle affluence ̂ la Salle des
F•tes, samedi 24 janvier pour la
manifestation ÒEchecs et jeuxÓ
organisŽe par la municipalitŽ
avec le concours de Cannes
Echecs.Un grand moment
dÕŽmotion pour les amateurs qui
ont vu Gary Giroyan (12 ans)
ÒexŽcuterÓ, en une heure, vingt
adversaires en simultanŽ. 

Enl•vement de la  sanisettê
lÕangle du boulevard Jean Giraud
et de lÕavenue du 24 aožt.En
2008, elle a cožtŽ ̂ la commune
19 509,89 ! pour une recette de
310,10 !. Les toilettes de la
Salle des F•tes deviendront
accessibles au public, en journŽe.

Les travaux de voirie sur le 
chemin de la Fray•re ont pris
un peu de retard. Une Žtude de
circulation plus approfondie
sÕest avŽrŽe nŽcessaire pour
amŽliorer la sŽcuritŽ des piŽtons
et ralentir les vŽhicules.

Nous avons souhaitŽ dans
notre projet Žlectoral la crŽa-

tion dÕun Conseil municipal des
jeunes (CMJ)
Le CMJ est une instance qui per-
met ̂  des jeunes de Peymeinade
de reprŽsenter leur gŽnŽration par
le biais dÕune Žlection, pour un
mandat de deux ans.
Il donnera la parole aux jeunes,
en leur offrant la possibilitŽ, en
collaboration avec le Conseil
municipal, dÕagir pour prŽparer,
proposer et rŽaliser des projets
concrets
Le CMJ est Žgalement un lieu

dÕapprentissage de la dŽmocratie. 

Il encourage lÕengagement indi-
viduel et collectif et permet une
meilleure connaissance de la vie
locale et de ses partenaires : ser-
vices municipaux, associations...

Il favorisera le rapprochement
entre les gŽnŽrations et lÕinstaura-
tion dÕun dialogue entre les
citoyens, les jeunes et les Žlus

Les membres du groupe jeunesse
travaillent ˆ ce projet depuis quel-
ques mois. Les Žlections se
dŽrouleront ˆ  Peymeinade en
octobre 2009.

Le Conseil Municipal des Jeunes, 
un engagement de la municipalitŽ
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